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Comité exécutif

FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise do décision : DEy-201 5-1 45
Direction du développement économique et de la promotion
Service
Objet: Autorisation de signature de l’entente relative au Fonds de développement des
territoires
Date: 15 octobre 2015

ÉTAT DE LA SiTUATION (situationlproblème)

Conformément aux exigences de la loi 28 sur la gouvemance municipale en matière de
développement local et régional adoptée le 21 avril dernier, le conseil de ville a confirmé, par sa
résolution CV-2015-05-57 adoptée le 1er juin 2015, son intentiôn de résilier unilatéralement, à
compter du 30 septembre 2015, l’entente de délégation qui avait été conclue le
26 septembre 2012 avec la Société de développement économique de Lévi (CLD) concernant
le financement et les responsabilités qui avaient été confiées à celle-ci en matière de
développement local.

Une entente entre le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire doit être
signée pour permettre à la Ville d’assumer pleinement ses responsabilités en matière de
développement local et régional et obtenir également les crédits qui lui ont été alloués au titre
du Fonds de développement des territoires (FDT) pour l’année 2015-2016. À cet égard, il
convient de noter que les sommes qui seront versées à la Ville au titre du volet « CRÈ » de
l’Entente pourront varier à la hausse ou à la baisse en fonction du résiduel qui sera libéré par la
Conférence régionale des élus lors de sa dissolution. Pour ce qui est du volet « CLD », les
crédits prévus dans l’entente pour l’exercice 2015-2016 seront majorés automatiquement en
fonction des montants qui seront perçus par la Ville à la dissolution de la SDEL (fonds
d’administration général uniquement), le cas échéant. La convention de partage à intervenir
entre la Ville et la SDEL précisera ce qu’il en est de cet élément.

La signature de cette entente implique entre autres l’adoption d’une politique d’investissement
et de soutien aux entreprises (incluant l’économie sociale) ainsi que d’une politique de soutien
aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie. Des recommandations en ce sens ont
été ou seront soumises incessamment au conseil de ville en vue de se conformer aux
obligations prévues dans la présente entente.

U est important de noter que la contribution du MAMOT pourra varier à la hausse ou à la baisse
lors des renouvellements de l’entente, auquel cas les engagements qui seront souscrits par la
Ville dans le cadre de l’un ou l’autre des volets couverts (CRÉ et CLD) seront eux-mêmes
ajustés à la hausse ou à la baisse, au prorata du montant de la contribution qui sera reçue du
gouvernement (en d’autres mots, la Ville ne s’engage pas à investir plus d’argent qu’elle n’en
recevra elle-même du gouvernement). Par ailleurs, il appartiendra à la Ville de décider de
l’affectation précise de toute contribution gouvernementale entre les volets « CRÉ » et « CLD ».

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantaqeslinconvénientslimpacts)
N/A

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION
Adoption de l’entente

FINANCEMENT (coûts!poste budçiétalrelimpacts budgétaIres 2015-2016-2017)
Coûts!revenus Impacts 2015 2016 2017
Revenus

475 520 $ 01-234-60-040

Conformément au règlement RV-200707-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, II
Incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

DIsponibilités budgétaires Q Oui Q Non
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Commentaires

Q Financement déjà autorisé par:
Q Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

Q Règlement d’emprunt spécifique RV- , Poste budgétaire:

_____

Q Règlement « Omnibus » RV- , résolution CE_____
Q Autre (spécifier):

_____,

résolution CV

Q Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires

2015 2016 2017
Numéro du projet PTI:

_____

Montants

_____
_____

Compensation : NIA Q

Projet subventionné: Q Ouï Q Non

Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:

Signature du responsable
Date: J S / (t /d’activité budgétaire

___________________________

ÉCHÉANCIER (étapesldatesljustification de la nécessité du traitement par CE ou CV à
cette date)
Conseil de la Ville du 19 octobre pour permettre de pouvoir administrer les différents fonds.

PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne T bate (JIMÎA) Champ de compétenie
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RECOMMANDATION (énoncé)
Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la ville d’autoriser
l’entente à intervenir avec le ministère des affaires municipales et de l’occupation du territoire,
telle qu’elle est jointe à la fiche de prise de décision DEy-2015-145 et d’autoriser (e maire et la
greffière à signer cette entente.

UNE COPIE DOIT ÊTRE EXPÉDIÉE AUX PERSONNES CONSULTÉES

Liste des pièces jointes: annexe A : entente

Préparé par: LieUe Brie Titre d’emploi : Adjointe au directeur

Recommandé par:

t I n
Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites

Chef de service du développement Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires: /7 1
Signature de
la Direction: / / Date: ( 10 i /5

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

_________________

Date: /& ,/5
Signature de la
Direction générale:

_______________________________
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Annexe A

ENTENTE RELATIVE AU
FONDS DE DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES

ENTRE

Le MINiSTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE L’OCCUPATION OUTERRITOIRE, monsieur Pierre Moreau. pour et au nom du gouvernement du Québec,

ci-après appelé le MINISTRE,

ET

La VILLE DE LÊVIS, personne morale de droit pubflc légalement constituée, ayant sonsiège au 2175, chemin du Fleuve, Lêvis (Québec) G6W 7W9, représentée par monsieurGilles Lehouillier, Maire, dûment autorisé aux lins de la présente entente, en vertu d’unerésolution de son conseil.

ci-après désignée I’ ORGANISME s,

d-après conjointement désignés les a PARTIES s



SECTION I OBJET DE L’ENTENTE ET CHAMP D’APPLICATION

Cette entente, conclue suivant les termes du premier alinéa de Farticle 126.3 deta Loi sur les compétences municipales (RLRO, chapitre C-47.l), cl-après la1CM », concerne le rôle et les responsabilités de l’ORGANiSME lorsque, dansl’exercice du pouvoir que lui confère l’article 126,2 de la 1CM de prendre toutemesure afin de favoriser le développement local et régional sur son territoire, Ilemploie des sommes:

a) tirées de la partie du Fonds de développement des territoires, Institué parl’article 21.18 de la Loi sur le ministère des Affaires municipales, des Régions etde l’Occupation du territoire (RLRO, chapiire M-221), ci-après ile Fonds , dontle MINISTRE lui délègue la gestion en vertu de l’article 21.23.1 de celte loi;

b) rendues disponibles, le cas échéant, la suite de ta liquidation de laconMrence régionale des élus auparavant active sur son territoire, en applicationde rarticle 283 du chapilre 8 des Lois de 2015;

c) rendues disponibles, le cas échéant, à la suite d’un partage d’actifs entre uncentre local de développement et l’ORGANiSME, en application de l’article 288du chapitre B des Lois de 2015;

d) tirées de ses revenus généraux lorsqu’il les emploie conformément aux objetset aux conditions d’utilisation du Fonds tel qu’ils sont prévus à l’entente.

SECTION 2 ENGAGEMENTS DES PARTIES

Sous-section I Engagements du MINISTRE

Enqapements financiers

2. le MINiSTRE délègue à l’ORGANISME la gestion d’unè somme de 475 520 $tirée du Fonds, selon les modalitès suivantes:

a) les premiers 50% de cette somme sont remis à l’ORGANISME dansles 30 jours de la signature de l’entente;

b) un second versement correspondant à 30 % de la somme est effectué lorsquerORGANISME:

t. s complèté, lorsque ces obligations s’appliquent à lui, les redditions decomptes 2014-2015 respectives du Cadre de financement des activitésdes centres locaux de développement, du Programme d’aide auxmunicipalités régionales de comté et du Pacte rural 2014-2019, â lasatisfaction du MINISTRE;

il. a adopté ses priorités annuelles d’intervention suivant l’article 9;

c) un troisième versement correspondant à 20 % de ta somme est effectuélorsque l’ORGANISME s adopté la politique de soutien aux entreprises et tapolitique de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie,prévues respectivement aux artIcles 10 et 12.

Putres eripaQements

3. Le MINiSTRE soutient l’ORGANISME dans la mise en oeuvre de rentente en:
e) jouant un rôieconse, à la demande de l’ORGANISME:

b) fournissant des données, des connaissances, des guides ou d’autres outilsd’accompagnement;

c) facilitant les échanges entre l’ORGANISME et les membres de la conférenceadministrative régionale, notamment pour l’établissement d’ententes sectoriellesde développement local et régional



Sous-secUon 2 Engagements de l’ORGANISME

Râle et responsabilités de ‘ORGANISME

4. L’ORGANISME affecte la partie du Fonds que lui délègue te MiNISTRE aufinancement de toute mesure de développement local et régional que prendl’ORGANiSME dans le cadre de la présente entente. Ces mesures peuventporter notamment sur tes objets suivants:

e) la réalisation de ses mandats au regard de la planification de l’aménagementet du développement de son territoire,

b> le soutien aux municipalités locales en expertise professionnelle ou pourétablir des partages de services (domaines social, culturel, touristique,environnemental, technologique ou autre);

c) la promotion de l’entrepreneuriat, te soutien è l’entrepreneuriat et àl’entreprise;

d) la mobikation des communautés et le soutien à la réalisation de projetsstructurants pour améliorer les milieux de vie, notamment dans les domainessocial, culturel, économique et environnemental;

e) l’établissement, le financement et la mise en oeuvre d’ententes sectorieUes dedéveloppement local et régional avec des ministères ou organismes dugouvernement;

f) le soutien au développement rural, dans le territoire rural qu’il aura défini àcette tin.

Gestion du Fonds

5. L’ORGANISME assume la gestion de la partie du Fonds que lui dèlégue leMINISTRE en conformité avec les dispositions de la présente entente.

6. L’ORGANISME peut, le cas échéant, charger son comité exécutif, un membre dece comité ou son directeur général de la gestion de la partie du Fonds que luidélègue le MINISTRE.

7. L’ORGANISME peut confier à un comité qu’il constitue à cette fin et suivant lesconditions et les modalitès qu’il dètermine, la sélection des bénéficiaires de toutemesure d’aide financière qu’il élabore dans le cadre de l’entente.

6. Au terme de l’entente, l’ORGANISME dispose de 12 mois pour dépenser lessommes qui étaient engagées à cette date. L’ORGANISME rembourse ensuite,sans dèlai, au MINISTRE, le solde du Fonds qu’il n’a pas dépensé.

Priorités d’intervention

9. L’ORGANISME éIabt et adopte ses priorités d’intervention pourrannée 20152016, en fonction des objets notamment prévus à l’article 4. lIdépose celles-ci sur son site Web et tes transmet au MINiSTRE, à titre informatif.
Polihgue de soutien aux entreposes

10 L’ORGANISME adopte et maintient à jour une politique de soutien auxentreprises, incluant les entreprises d’économie sociale, qui:

e) respecte les conditions d’utilisation du Fonds tel qu’elles sont détaillées àl’article 14;

b) précise son offre de services, ses programmes, ses critères d’analyse, sesseuils d’aide financière et ses régies de gouvemance;

c) établit, s’il y e lieu, les régIes s’appkquant au financement, dans lescommunautés mal desservies, de services de proximité des secteurs ducommerce de détail ou de la restauration, ces derniers étant définis comme des



services devant être utilisés quotidiennement par une part Importante de lapopulation environnante. Ces règles doivent notamment viser à éviter toutesituation de concurrence déloyale.

‘11, L’ORGANISME dépose sa politique de soutien aux entreprises sur son site Webet la transmet au MINISTRE, à titre Informatif.

Ppljlipue de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie

12. L’ORGANISME adopte et maintient à jour une politique de soutien aux projetsstructurants pour améliorer les milieux de vie qui répond aux conditions prévuesaux paragraphes a) à C) de l’article 10.

13. L’ORGANISME dépose sa politique de soutien aux projets structurants sur sonsite Web et la transmet au MINISTRE, à titre informatif.

Conditions d’utisation du Fonds

14, En lien avec ses priorités d’intervention pour l’année, fORGANISME utilise lapartie du Fonds dont la gestion ui est dèléguée par le MINISTRE conformémentaux conditions suivantes:

a) tes bénéficiaires admissibles à une aide technique ou à une subvention sontdes;

L organismes municipaux;

li. conselis de bande des communautés autochtones

iii. coopératives:

Iv. organismes à but non lucratif;

y. entreprises, privées ou d’économie sociale, à l’exception desentreprises privées du secteur financier;

vi. personnes souhaitant démarrer une entreprise:

b) l’aide octroyée à une entreprise privée ne peut dépasser 50% du coût total duprojet soutenu;

C) les dépenses admissibles sont:

I. toute dépense liée aux objets du Fonds tels que prévus à l’article 4 etencourue par l’ORGANISME, notamment pour l’administration derentente, tel que mentionné à l’annexe B, pour l’offre de services ou laréalisation de mandats ou de projets en régie interne, pour la mise enoeuvre d’ententes sectorielles de développement local et régional ou pourla concertation avec tout autre organisme bénéficiant directement duFonds en vue de réaliser des projets ou actions en commun oud’harmoniser les actions et projets respectifs;

li. toute dépense liée à une mesure prise par l’ORGANISME en faveurd’un bénéficiaire admissible en conformité aux lois en vigueur, aux objetsdu Fonds et aux politiques de soutien aux entreprises et de soutien auxprojets structurants pour améliorer les milieux de vie de l’ORGANISME;

lii, toute dépense liée à un projet de nature supraterritonale, lequel est liéaux objets de l’entente et réalisé avec d’autres organismes bénéficiantdirectement du Fonds;

d) les dépenses non admissibles sont:

I. toute dépense liée à des projets déjà réalisés;

li, toute dépense liée è des projets de soutien aux entreprises ou desoutien aux projets structurants qui ne serait pas conforme aux politiquesde l’ORGANISME;



iL toute dépense visant le déplacement d’une enireprise ou d’une partiede sa production à rextérieur de la municipalité locale où elle est établie,à moins que cette municipalité n’y consente;

iv, toute dépense effectuée pour soutenir un projet dans le domaine ducommerce de détail ou de la restauration, sauf pour offrir un service deproximité tel que défini au paragraphe c) de rarticle 10;

y. toute forme de prêt

vi toute dépense d’administration non admissible mentionnée àl’annexe B.

Autre condition

15 À l’exception de la contribution de rORGANISME à une entente sectorielle dodéveloppement conclue suivant l’artIcle 126,3 de la LCM, lorsqu’un programmegouvernemental exige une contribution du milieu, cette contribution ne peut êtrepuisée par l’ORGANISME à même la part du Fonds dont le MINISTRE luidélègue la gestion.

Sommes reçues à la suitede la liquidation de la CRÉ

16 Le cas échéant, toute somme reçue par l’ORGANISME en application del’article 283 du chapitre 8 des Lois de 2015, à la suite de la redistribution duproduit de la kquidatlon de la conférence régionale des élus dissoute, par lecomité de transition, est réputée être reçue au titre du Fonds, s’ajoute à la partde celui-ci dont la gestion est déléguée à l’ORGANISME, lequel l’emploie et enrend compte suivant les ternies de l’entente. L’ORGANISME dépense cettesomme avant le 31 mars 2017. Si rentente est reconduite, cette échéance estportée au 31 mars 2018.

Sommes reçues à la fin d’une entente de délégation entre l’ORGANISME et un CLD

17. Le cas échéant, toute somme reçue par l’ORGANISME en appilcalion del’article 288 du chapitre 8 des Lois de 2015, à la fin d’une entente de délégationle liant à un CLO, est réputée être reçue au titre du Fonds, s’ajoute à la part decelui-cl dont la gestion est déléguée à l’ORGANISME, lequel l’emploie et en rendcompte suivant les ternies de l’entente, L’ORGANISME dépense cette sommeavant le 31 mars 2017. Si Fenterite est reconduite, cette échèance est portéeau 31 mars 2018.

Reddition de comptes

18. L’ORGANISME tient des comptes et des registres appropriés, précis et exacts àl’égard des sommes qui lui sont consenties dans le cadre de l’entente.

19. L’ORGANISME s’assure que chaque dépense qu’il effectue à même les sommesqui lui sont consenties par l’entente, constitue une dépense admissible suivantl’article 14. 11 conserve la preuve de cette justification et la rend disponible auMINISTRE à sa demande.

20. Au plus tard le 30juin 2016, l’ORGANISME produit et adopte un rapportd’activités conforme aux exigences de l’annexe A. Ce rapport couvre la périodedu l9anvier 2015 au 31 mars 2016. Par la suite, r0RGANIsME produit etadopte une mise à jour de ce rapport au plus tard le 30juin2017 pour rendrecompte des sommes dépensées dans les 12 mois suivant la fin de l’entente.

Si l’entente est reconduite, l’ORGANISME produit également, eu plus tardle 30juin 2017, un rapport d’activités conforme aux exigences de l’annexe A. Cerapport couvre la période du jW avril 2016 au 31 mars 2017. L’ORGANISME eensuite jusqu’au 30 juin 2018 pour produire et adopter une mise à jour de cerapport pour rendre compte des sommes dèpensées dans les 12 mois suivant lafin de l’entente.



21. L’ORGANISME dépose sans dèlai le rapport d’activités prévu à l’article 20, aInsique sa mise à jour, sur son site Web et le transmet au MINISTRE, à titreinformatif.

22. Au plus tard le 30juin2016. ORGANISME saisit tes données nécessaires auxfins d’évaluation de programme prévues à t’annexe A et couvrant la périodedu 1et janvIer 2015 au 31 mars 2016, dans le formulaire électronique que leMINISTRE met à sa disposition. L’ORGANISME dispose ensuite de 15 molssuivant la fin de renlente pour mettre à jour ces données, le cas échéant.

Si l’entente est reconduite, l’ORGANISME saisit également, au plus tardle 30juin2017, les données nécessaires aux fins d’évaluation de programmeprévues à l’annexa A et couvrant la période, cette fois du 1 avril 2015au 31 mars 2017, dans le formulaire électronique que le MINiSTRE met à sadisposition. L’ORGANISME dispose ensuite de 15 mois suivant la fin de l’ententereconduite pour mettre à jour ces données, le cas échéant

23. L’ORGANISME collabore, le cas échéant, à toute autre cueillette de donnéesque fait le MINISTRE pour évaluer la performance du Fonds.

24. L’ORGANISME rend accessibles au représentant du MINISTRE ou auVérificateur général du Québec, aux fins de suivi ou de vérification, tous seslivres comptables et registres se rapportant à l’entente.

25. L’ORGANISME conserve les pièces justificatives originales et les registresafférents aux sommes consenties dans le cadre de l’entente pour une période detrois (3) ans suivant la fin de celle-ci.

Communications

26. L’ORGANISME informe te MINISTRE, par écrit, de toute activité de presse ou derelations publiques visant à faire connaitre les projeta soutenus dans le cadre del’entente, au moins 10 jours avant la date d’une telle activité.

27. L’ORGANISME souligne la contribution du gouvernement du Québec, selon lesspècifications techniques fournies par le MINISTRE, sur tous les communiquésou documents dinformation et lors de toute activité publique liés à l’entente.

Autres enapements

28. L’ORGANISME qui octroie une subvention conclut avec te bénéficiaire de celle-ci, une convention établissant les obligations de chacune des parties, y compriscelle, pour te bénéficiaire, de collaborer à toute cuelilette de données que ferait leMINISTRE pour évaluer la performance du Fonds.

29. L’ORGANiSME assume seul toute responsabilité légale à l’égard des tiers etassume seul la responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peutoccasionner l’application de l’entente.

30. L’ORGANISME tient indemne et prend tait et cause pour te MINISTRE, legouvernement du Québec et ses représentants advenant toute réclamationpouvant découler de l’entente.

31. L’ORGANISME rembourse au MINISTRE, dans les trois (3) mois d’une demandeen ce sens, tout montant reçu en vertu de l’entente qui serait supérieur auxmontants auxquels II a droit.

32. L’ORGANiSME respecte les règles d’adjudication des contrais qui lui sontapplicables et s’assure du respect par ses membres des codes d’éthique et dedéontologie dont l’adoption est prévue à la Loi sur réihique et ta déontologie enmatière municipale (RLRQ, chapitre E-15.1 .0.1).

SECTION 3 DÉROGAT1ON À LA LOI SUR L’INTERDICTION DE SUBVENTIONSMUNICIPALES

33. Lorsqu’il prend une mesure de développement local et régional en conformitéavec les objets et les conditions d’utilisation du Fonds, l’ORGANISME peut



déroger à la Loi sur l’interdiction de subventions municipales (RLRQ, chapitre t-15). L’aide financière ainsi octroyée è un même bénéficiaire ne peut toutefois pasexcéder 150 000 $ à tout moment à Fintérleur d’une période de 12 molsconsécutifs.

34. Pour le calcul de la limite prévue à l’article 33, on ne tient pas compte de roctraid’un prêt consenti ê même les sommes obtenues d’un fonds local de solidarité,et ce, jusqu’à concurrence de 100 000 S pour la même période de référencede 12 mois, tel que prévu au quatnèrne alinéa de l’article 284 du chapitreS desLois de 2015.

SECTION 4 DÉLÉGATION

35. L’ORGANiSME qui souhaite confier l’exercice de sa compétence en matière dedéveloppement local et régional à un organisme à but non lucratif doit obtenirl’autorisation du MINISTRE, conformément à rarticle 126.4 de la LCM. Lorsqu’ilformule sa demande, l’ORGANISME transmet au MINISTRE:

e) la copie de la résolution de son conseil demandant l’autorisation de condurel’entente de délégation;

b) un exemplaire de l’entente de délégation non signée.

36. L’autorisation de délégation obtenue du MINISTRE ne hbêre pas l’ORGANiSMEdes obligations auxquelles Il souscrit dans la présente entente.

SECTION 5 MESURES TRANSITOIRES

37. Les dépenses admissibles au Programme deide eux municipalités régionales decomté ou au Cadre de financement des actiws des centres locaux dedéveloppement que l’ORGANISME s réaflsées du jœ janvier au 4 mai2015,peuvent étre remboursées à même la part du Fonds de développement destemtolres dont ii a la gestion. li en est de même des dépenses admissibles auPacte airai 2014-2019 que l’ORGANISME a réalisées du 1’ avril au 4 mai2015.

38. Par la présente, les PARTIES conviennent de mettra fin, le 31 mars 2017, auPacte rural 2014-2019 qui les lie, le cas échéant.

39. L’ORGANISME remboursera sans délai au MINISTRE, les sommes reçues envertu du Pacte rural 2014-2019 qu’il n’aura pas dépensées è cette date.

40. L’ORGANISME produira et remettra au MINISTRE, au plus tard le 30juin2017,le rapport final de mise en oeuvre de ce pacte.

SECTION 6 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Sous-section I Disponibilité des crédits

41. Tout engagement financier du gouvernement du Québec n’est valide que s’ilexiste, sur un crédit, un solde disponible suffisant pour imputer la dépensedécoulant de cet engagement dans l’année financière au cours duquel il est pris,conformément aux dispositions de l’article 21 de la Loi sur l’administrationfinancière (RLRQ, chapitre A-6.001).

Sous-section 2 Défauts, recours et résiliation

42. L’ORGANISME est en défaut lorsqu’il ne respecte pas les lois et règlements quilui sont applicables. lorsqu’il ne respecte pas l’un ou l’autre des engagementsauxquels il souscrit en vertu de la présente entente, lorsqu’il fait une faussedéclaration, lorsqu’il commet une fraude ou lorsqu’il falsifie un document.
43. En cas de défaut de l’ORGANISME, ou sI de l’avis du M1NISTRE il y auravraisemblablement un défaut, le MINISTRE en avise l’ORGANISME et peut seprévaloir, séparément ou cumulativement, des recours suivants:



a) exiger que l’ORGANISME remédie au défaut dans le délai qu’il fixe;

b) réviser le niveau des sommes prévues à l’entente;

c) suspendre le versement des sommes prévues à rentente;

d) cesser le versement des sommes prévues à l’entente;

e) exiger, sans délai, le remboursement, total ou partiel, des sommes prévues àl’entente ayant fait l’objet de versements;

f) résilier l’entente.

44. L’entente peut être résiliée:

a) en tout temps pour un cas de défaut prévu â l’article 42;

b) pour des motifs d’intérêt public.

Sous-section 3 ModIfication

45. Toute modification â l’entente est convenue entre les PARTIES et est constatéepar un écrit.

Sous-section 4 Mandataire

46. L’ORGANISME ne peut interpréter cette entente de façon à se croire habilité âagir à titre de mandataire du gouvernement du Quèbec.

Sous-sectIon 5 Entrée en vigueur et durée

47. Malgré la date de sa signature par les PARTIES, la présente entente entre envigueur le 5mai2015 et se termine le 31 mars 2016.

48. Les oblIgations prévues aux articles 15 et 17 subsistent jusqu’au 31 mars 2017.

Les obligations prévues aux articles 18 à 25 ainsi que 28 à 32 subsistent pourune période de trois (3) ans suivant la fin de l’entente.

Les obligations prévues aux articles 38 à 40 subsistent jusqu’au 30 juIn 2017.

SECTION 7 RECONDUCTiON

49. La présente entente peut être reconduite pour un an si le MINISTRE en informepar écrit l’ORGANISME, au plus tard le 29 février 2016.

50. SI rentente est reconduite, l’ORGANISME reporte tout solde non utisé, s’il enest, de la pad du Fonds dont le MINISTRE lui a délégué la gestion. incluant lesintérêts, à l’année financière 2016-2017.

51. Si l’entente est reconduite, le MINISTRE annonce à l’ORGANISME, dans lesmeilleurs délais, la somme correspondant à la partie du Fonds dont li lui delèguela gestion pour l’année flnandère 2016-2017 et la lui verse selon les modalitéssuivantes:

a) un premier versement correspondant é 25 % de la somme est remis àl’ORGANISME dans les 30 jours suivant l’annonce du MINISTRE;

b) un second versement correspondant à 55 % de la somme est effectué lorsquel’ORGANISME:

I. adopte ses priorités d’intervention suivant l’article 9, cette fols pourrannée 2016-2017;

ii. a une politique de soutien aux entreprises et une politique de soutienaux projets structurants pour améliorer les milieux de vie en vigueur;



C) un troisième versement correspondant à 20 % de la somme est effectuélorsque rORGANISME:

I. a produit et adopté le rapport d’activltès couvrant la périodedu 1janvier 2015 au 31 mars 2016 prèvu à rarticla 20, qu’il l’a transmisau MINISTRE et qu’il l’a déposé sur son site Web,

il. e saisi tes données nécessaires aux fins d’évaluation de programme del’année financière prècédenle, confomiément à rarticle 22 et précisées àl’annexe A, dans le formulaire électronique que le MINISTRE met à ladisposition de l’ORGANISME.

SECTION 8 REPRÉSENTANTS DES PARTIES

52. Le MINISTRE, aux fins de l’application rie la présente entente, désigne ledirecteur régional par intérim du ministère des Affaires municipales et derOccupauon du territoire de la région de Chaudlère-Appalaches pour lereprésenter. Si un remplacement devient nécessaire, le MINISTRE en avisel’ORGANISME dans les meilleurs délais.

Direction régionale de Chaudière-Appalaches
1100, boulevard Frontenac Est, bureau 102
Thetford Mines (Québec) G6G GHI

53. De même, ORGANISME désigne son directeur général pour le représenter. Siun remplacement devient nécessaire. l’ORGANISME en avise le MINISTREdans les meilleurs délais.

Ville de Lévis
2175, chemin du Fleuve
Lèvis (Duébec) G6W 7W9



SECTION 9 SIGNATURES

EN FOC DE QUOI, les PARTIES reconnaissent avoir lu la présente entente et sesannexes, en acceptent chacun des termes et y apposent leur signature.

LE MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE L’OCCUPATION DUTERRITOIRE

Monsieur Pierre Moreau Date et lieu

L’ORGANISME

Agissant par monsieur GiNes Lehouillier, Date et lieuMaire



ANNEXE A

Rapport annuel d’activités (artIcle 20)

Le rapport annuel d’activités produit par ORGANlSME au bénéfice de la population deson territoire comprend trois sections, présentées cl-dessous. Il permet de faire état del’utilisation des sommes en provenance du Fonds et des résultats atteints.L’ORGANISME détermine la façon de présenter l’information et peut y ajouter touteinformation qu’il juge pertinente.

Bilan:

I bilan des activités, par priorité d’intervention;

I le cas échéant, bilan de tout autre ensemble d’activités ayant requis plus de 5 % deraide financière reçue pour l’année et ayant bénéficié à une même clientèle, unmême secteur d’activités ou un même secteur géographique;

I bilan financier7:

- montant équivalent à la part du Fonds dont le MINISTRE a délégué la gestion àl’ORGANISME;

• ajout de toute somme reçue en cours d’année du comité de transition ou à lasuite du partage de l’actif d’un centre local de développement, le cas échéant;

montants versés, montants engagés et soldes à verser, le cas échéant;

• répartition de l’utilisation du Fonds et des montants utilisés parl’organisme ou versés à un bénéficiaire pour la réalisation de projets, enfonction:
des objets du Fonds mentionnés é rarticle 4 de l’entente;•:- des priorités d’intervention;

ê montants consacrée aux dépenses d’administration admissibles telles quedéfinies à l’annexe B;

• montants consacrés à la concertation avec tout autre organisme bénéficiantdirectement du Fonds en vue de réaliser des projets ou actions en commun oud’harmoniser les actions et projets respectifs.

Listes des contrats de service, des aides et des ententes sectorielles de dévetooqementlocal et régional:

I liste des contrats de service, liste des aides à des entreprises privées, liste des aidesà des entreprises d’économie sociale et liste des aides aux autres types debénéficiaires, comprenant pour chaque contrat ou aide:

• l’identification du bénéficiaIre, le type d’aide, le début et la fin de l’engagement, lemontant du Fonds versé par l’organisme et la valeur totale du contrat ou duprojet pendant l’année, le montant à verser par l’organisme et la valeur totaleprévus du contrat ou du projet pour chaque année à venir, le cas échéant, lescontributions du ou des partenaires;

S’ l’entente étaIt reconduite, s’ajoutera au contenu de l’information demandée, le solde reportede fannée précédente, Incluant tes Intérêts.



ANNEXE A
(suite)

I liste des ententes sectorielles de développement local et régional avec desministères Du organismes du gouvernement, comprenant pour chaque entente:

lidentiflcatiori du principal ministère ou organisme partenaire, l’objet, le début etla fin de rentente, le montant du Fonds utilisé ou versè par l’organisme et lavaleur totale du projet pendant l’année, le montant et la valeur prévus pourchaque année à venir, le cas échéant et les contributions du ou des partenaires.

Délégation à un OBNL (article 35):

I le cas échéant, identité de l’organisme délégalaire, mandat et budget confiés, ainsique raisons de la délégation.

Données nécessaires aux fins d’évaluation de programme (article 22)

Les données nécessaires aux fins d’évaluation de programme sont le bilan financier etles listes des contrats de service, des aides et des ententes sectorielles dedéveloppement local et régional mentionnés ci4iaut. À ces données, s’ajoutent:

I le nombre de priorités d’intervention, et le secteur ou la clientèle que vise chaquepriorité;

I un estimé du nombre total d’emplois créés ou maintenus par les projetsd’entreprises;

I un estimé du nombre d’emplois créés ou maintenus par les projets structurants pouraméliorer les milieux de vie;

.f un estimé du nombre de personneslannêe ayant donné des servlces•conseils auxentrepreneurs désirant lancer une entreprise ainsi qu’aux entreprises existantes, etnombre d’entrepreneurs et d’entreprises ayant bénéficié de ces conseils;

I un estimé du nombre de personnesiannée ayant donné du soutien auxcommunautés et groupes communautaires et nombre de communautés ou degroupes ainsi aidés.



ANNEXE B

Dépenses d’administration admissibles lorsque liées à l’administration del’entente:

‘ salaires et charges sociales, au prorata du temps consacré si les employés
assument d’autres téches;

I [rais de déplacement et de repas que nécessite un déplacement;
/ honoraires professionnels,
I frais de poste ou de messagerie;
I frais liés aux actMtès de communications pour tes consultations ou pour faire

connaitre les décisions prises par les autorités compélentes

Par e administration de l’entente s, on entend:

J la réalisation des priorités d’intervention (article 9) et des politiques (articles 10et 12), incluant le cas échéant les activités de consultation que l’ORGANISME
juge requis de tenir sur son territoire;

I l’analyse des projets reçus, la prise de décision par les autorités compétentes etles activités de communication pour faire connaitre ces décisions;
I la reddition de comptes (rapport d’activités et saisies des données nécessairesaux fins d’évaluation de programme);

Dépenses d’administration non admissibles:

/ location de salles;
fournitures de bureau;

I télécommunications et site web;
w’ frais de formation;
I assurances générales:
/ cotisations, abonnements et promotion,
J frais bancaires et intérêts;
f loyer et entretien des locaux:
I amortissement des actifs immobikers;
I frais de représentation.


